












Monsieur le Maire indique que très peu d'opérations ont eu lieu sur les budgets annexes. 
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Monsieur le Maire propose maintenant un temps d'échange. 
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Madame Annie GONTARD demande à combien s'élève la facture de décembre; Monsieur le Maire indique le montant 
de 14 000.00 € environ. 

Madame Emmanuelle ESCOFFIER A TES indique que la fréquentation est stable et précise que qu'elle est plus 
fluctuante car il y a davantage de facilités pour la gestion des inscriptions -possibilité de réserver 2 jours avant au fieu 
d'une semaine auparavant). Le niveau des effectifs reste stable. Monsieur le Maire rappelle que certains tarifs ont été 
augmentés mais pas tous, les plus bas quotients n'ont pas été impactés, par conséquent, il y a moins d'impayés pour 
l'instant. 

Madame Annie GONTARD questionne sur le fonctionnement des prestations de l'architecte conseil, à savoir si la 
mairie peut demander gratuitement des conseils. 

Madame Brigitte BOCQUET, Direct,ice Générale des Services, rappelle que la mairie bénéficie gratuitement de 
conseils mais doit régler des honoraires si l'architecte conseil est amené à réaliser un projet, par exemple le préau de 
l'école Croisette (4 600 € d'honoraires). 

Monsieur Patrick CHARLES demande des précisions sur l'achat de deux véhicules pour les services techniques. 
Monsieur le Maire indique qu'il s'agit du remplacement du véhicule CLIO (classé épave). 
Madame Annie GONTARD demande si le deuxième véhicule acheté est destiné à Madame la Directrice des Services 
Techniques; Monsieur le Maire répond par l'affirmative en précisant que c'est un véhicule de service remisable à 
domicile. 

Madame Annie GONTARD pense que la somme de 138 000 € consacré au terrain de football est trop importante au 
vu des difficultés de trésorerie que rencontre la collectivité. 

Monsieur le Maire fait remarquer que la commune n'a aucun problème de trésorerie et que prétendre le contraire est 
un mensonge. 

Monsieur Jacky DONJON rappelle que les travaux sur le terrain de foot ont déjà été évoqués à plusieurs reprises; les 
drains ne fonctionnaient plus et le terrain aurait été inutilisable sans ces travaux. 

Par contre, une pompe à chaleur a été installée pour remplacer la chaudière fuel et c'est une satisfaction sur le plan 
énergétique. 

Monsieur le Maire rappelle que l'on de fait pas d'économie (notamment sur les charges de fonctionnement) sans 
investissement. 

Monsieur le Maire rappelle à Madame GONTARD que les montants des travaux dans les différentes écoles sont plus 
élevés (climatisation demandée depuis de nombreuses années notamment; en effet, les enfants ne peuvent rester 
dans des classes où les températures excèdent les 35 °). 

Madame GONTARD demande à quoi correspond le montant de remboursement de taxe aménagement; Madame 
Brigitte BOCQUET explique que c'est un pétitionnaire p,ivé qui a annulé son projet, et la commune a donc procédé 
au remboursement de la taxe d'aménagement, il s'agit d'une déclaration préalable. 

Madame GONTARD se questionne sur les contrats de maintenance, notamment sur le radon dans les écoles ? 
Madame Brigitte BOCQUET indique qu'il s'agit de vérifications périodiques effectuées par les entreprises. 
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Délibération N°2024/22 : Compte Administratif 2023 - Budget Principal 

Monsieur le Maire quitte la séance. 

Monsieur le Maire délégué expose : 

Le compte administratif du budget principal 2023 qui s'est réalisé se présente comme suit 

- En section de fonctionnement :

► En dépenses : 5 276 273,22 €

OEPEIISES 
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► En recettes : 5 379 727,51 €

RECETTES 
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Compte-tenu du résultat nul de clôture 2023 en section de fonctionnement et d'un résultat déficitaire au titre de 
l'exercice 2022 de 19 688,25 €, le résultat cumulé de clôture 2023 de la section de fonctionnement présente un déficit 
de 19 688,25 €. 

Compte-tenu du résultat nul de clôture 2023 en section d'investissement et d'un résultat déficitaire au titre de l'exercice 
2022 de 318 454,90 €, le résultat cumulé de clôture 2023 de la section d'investissement présente un déficit de 318 
454,90 €. 

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire délégué, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L2121-14, 
Vu la présentation en commission« Ressources» réunie le 19 mars 2024, 
Vu l'instruction budgétaire M57, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

APPROUVE le compte administratif 2023 du budget annexe ZH Le Colombier de la Commune de Valgelon-La 
Rochette tel que présenté 

POUR (S) CONTRE(S) 
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ATES David 

Monsieur le Maire annonce que Monsieur Jacky 
DONJON va présenter le budget; une projection est 
effectuée pour fournir les différentes explications. 

Les dépenses de fonctionnement s'élèvent à 6 315 
524,00 €. 

Monsieur le Maire liste les principales dépenses dont 
les dépenses d'énergie qui sont en très forte hausse. 

Des groupements de commandes à l'échelle 
départementale ou supra-départementale ont été mis 
en place pour essayer de négocier au mieux les 
différentes énergies (gaz et électricité). Toutefois, la 
collectivité étant tenu pas le code de la commande 
publique elle est dans l'obligation de mettre en 
concurrence les opérateurs d'énetgie tous les 4 ans. 
La contrepartie étant que si vous lancer une 
consultation lorsque le cours de l'énergie est au plus 
haut ce n'est pas à l'avantage des collectivités. 

Forte hausse également des assurances dommages aux biens relative au patrimoine bâti de la commune. 

Entretien des voiries, remise aux normes du snack piscine, etc. 

Une partie du PLU d'Etable voté en septembre 2020 a été désapprouvée par le Tribunal Administratif, il va donc 
falloir le retravailler avec les conséquences financières que cela peut avoir. 
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Monsieur le Maire rappelle qu'il n'y a pas d'impact sur les budgets alloués aux différentes écoles. 

Par contre, les contrats photocopieurs ont été renouvelés sans augmentation significative. 

Pour le chapitre 12 relatif aux charges de personnel, une augmentation est enregistrée en raison de la hausse du 
point d'indice, plus 5 points majorés pour tous les agents de la fonction publique, une rupture conventionnelle avec 
un agent et le recrutement d'une personne pour gérer le service périscolaire. 

De même, on notera une très forte hausse des assurances statutaires {les collectivités n'étant pas dépendante du 
régime de sécurité sociale, elles sont tenues de s'assurer par elle-même) car la sinistralité est en augmentation au 
niveau national. 

On notera également la participation au SOIS, budget concernant les Sapeurs-Pompiers qui est lui aussi en 
augmentation constante puisqu'il subit également l'inflation. 

Il sera versé 34 000 € au CCAS (colis de Noël, repas des aînés, l'analyse des besoins sociaux, la prévention pour 
les addictions, mise en place d'actions inte,générationnel/es et 56 000 € pour la résidence Autonomie). Il est 
possible que la commune abonde à nouveau le budget du CCAS, tout dépendra de la politique sociale abordée, 
notamment la prise en charge des frais d'hébergement, afin que les résidents bénéficient d'un loyer modéré. 
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Monsieur Jacky DONJON reprend la parole pour 
annoncer les recettes d'investissements. 

Monsieur le Maire revient sur le tableau des dépenses 
d'éne,gie en augmentation importante ; en effet, 
malgré les restrictions de chauffage mises en place 
dans les différents bâtiments, la baisse de l'éclairage 
public, les dépenses sont en forte hausse ce qui 
devient un véritable problème. 

Il convient aussi de gérer l'augmentation de salaire 
des personnels (hors création de poste) liée 
seulement à l'augmentation du SMIC et 
l'augmentation du point d'indice . 

Monsieur le Maire rappelle également l'augmentation 
des assurances (dommage aux biens). 

Uniquement pour ces trois postes de dépenses on notera une dépense supplémentaire de 445 000 € qui 
n'existait pas en 2021. Des augmentations auxquelles il convient d'ajouter toutes les autres dépenses obligatoires. 

De ce fait, comme expliqué lors du débat d'orientation budgétaire, une augmentation du taux de la taxe foncière 
bâti de 3.33 points va être proposée; Le taux de 33,39 en 2023, sera de 36. 73 en 2024. 

Monsieur le Maire précise que ce taux reste en dessous de la moyenne nationale ; cette augmentation permettrait 
de retrouver une recette de 260 000 € environ, encore loin de l'augmentation de 445 000 € ! 

Monsieur le Maire indique que, pour une maison de 100 m2 sur la commune, cette augmentation reviendrait à 9 € 
par mois, soit environ 111 € à l'année. 
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Monsieur Jacky DONJON aborde maintenant les 
dépenses d'investissements 

Monsieur David ATES indique que dans ces dépenses 
figurent de nombreuses études 

/SOI 2024, frais de géomètres, études pour le camp de 
base au lac saint-Clair, rénovations énergétiques de 
plusieurs bâtiments, sécurisation de la RD 925, étude 
sur l'hyper centre et la halle . 

En effet, Monsieur le Maire explique que les financeurs 
potentiels demandent des études financières avant 
même de s'engager; il convient donc d'être en mesure 
de fournir ces études afin de ne pas manquer l'éventuel 
financement. 

Monsieur le Maire revient également sur la 
construction du bâtiment périscolaire ; la commune 
intervient à hauteur de 50 % des dépenses seulement, 
les 50 % restants étant à la charge de la Communauté 
de Communes Cœur de Savoie. C'était un projet prévu 
avec les prédécesseurs mais non financés comme tel. 
Monsieur Fabien GARCIA fait remarquer que ce projet 
était déjà prévu avec ce même financement et qu'il en 
apportera les preuves. Monsieur le Maire lui propose 
de les transmettre. 

Des aménagements ont été prévus pour la Police 
Municipale et dispositifs de sécurité. 

50 000 € ont été prévus pour les différents réseaux 
dans le cadre des OAP d'ETABLE, le PLU actuel ayant 
prévu que la majorité des dépenses d'aménagement 
soient à la charge de la commune et non, 
malheureusement, des promoteurs privés . 

45 000 € sont prévus pour l'éclairage public 
uniquement pour changer des ampoules au mercure 
en LED, ce qui peut interroger sur la véracité des 
économie réalisées par le passé. 
Monsieur le Maire énumère la liste des différents 
travaux et opérations engagés dont 
■ opération de la voie verte, Monsieur le Maire
précise que 80 % du projet sera financé !
■ aménagement du chemin des Chaudannes: 728
000 € inscrits au budget
■ zone de rencontre au Villaret (stationnement et
zone de jeux)

PV- C.M.06/04/2024 18/39 














































